
 
SÉANCE ORDINAIRE DU 2 JUILLET 2018 

 

 Procès-verbal de la séance du conseil de la Municipalité de Saint-Adrien- 

d’Irlande tenue le 2 juillet 2018 à 20:00 heures à la salle municipale au 152, rue 

Municipale de Saint-Adrien-d’Irlande. 

 

 Tous formant quorum sous la présidence de madame Jessika Lacombe, mairesse. 

 

 Sont présents aux délibérations Mesdames les conseillères et Messieurs les 

conseillers : 

 

  1- Rock Côté    4-  Vacant  

  2- Vacant    5-  Carl Croteau 

  3-  Solanges Thibault     6-  Claude Blais 

 

 

Madame Ghislaine Leblanc agit comme secrétaire-trésorière, directrice générale. 

 

Après une minute de silence, la séance commença à 20:00 heures. 

 

NO-18-093   LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 

ET ADOPTION 
 

PROPOSÉ PAR : CLAUDE BLAIS 

APPUYÉ PAR   : CARL CROTEAU 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil adoptent l’ordre du jour de la séance du 2 juillet 

2018  tel que lu par Jessika Lacombe, mairesse et présenté comme suit, à savoir; 

 

1. Lecture de l’ordre du jour et adoption 

2. Adoption des délibérations précédentes 

3. Acceptation et adoption des comptes du mois 

4. Demande dans le Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité routière 

5. Programme PRIMEAU 

6. Mandat pour Avizo Experts-conseils-PRIMEAU 

7. Mandat pour Nancy Vachon, évaluatrice agréée BAA, EA 

8. Mandat pour Me Anne-Marie Lessard, avocate 

9. Mandat pour Claude Pelletier, inspecteur en bâtiment et en environnement  

10. Entretien des chemins d’hiver 2018-2019, 2019-2020, 2020-2021 

11. Gestion documentaire 

12. Souper des municipalités 



13. Démission au poste de conseillère no.4 

14. Correspondance 

15. Varia 

16. Période de question(s) 

17. Levée de la séance 

 

Que le point «Varia » reste ouvert tout  au cours de la séance ordinaire.  

 

ADOPTE 

 

NO-18-094   ADOPTION DES DÉLIBÉRATIONS 

                                               PRÉCÉDENTES 

 

PROPOSÉ PAR : ROCK CÔTÉ 

APPUYÉ   PAR : CLAUDE BLAIS 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

Attendu que tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal 

de la séance ordinaire du 4  juin 2018 au moins 72 heures avant la tenue des présentes; 

 

 En conséquence, les membres de  ce conseil approuvent la dispense d’en donner 

lecture et  adoptent les délibérations de la séance ordinaire du 4 juin 2018,  telles que lues 

et inscrites au livre des minutes de la Corporation de la Municipalité de Saint-Adrien-

d’Irlande.  
 

ADOPTE  

 

NO-18-095 ACCEPTATION ET ADOPTION 

                                               DES COMPTES DU MOIS  ET DE  

                                               L’ÉTAT DES REVENUS ET 

                                               DÉPENSES                                       

                                        

PROPOSÉ PAR : CARL CROTEAU 

APPUYÉ   PAR : CLAUDE BLAIS 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil adoptent les comptes pour la période du mois de 

juin 2018, totalisant 83 907.55$ et approuvent le paiement des salaires de la semaine 23 à 

26, totalisant 10 400.91$ et autorisent  la secrétaire-trésorière,  directrice générale, 

Madame Ghislaine Leblanc, à effectuer le paiement. 

 

Administration     3 475.18$ 

Incendie         613.56$ 

Police     17 227.00$ 

Voirie                45 588.76$ 

Eau potable      2 005.68$ 

Déchets domestiques     4 101.57$ 



Construction Tour et OTJ                    2 309.03$  

Remises fédérales, provinciales           3 568.56$ 

 

 

 Que les membres de ce conseil acceptent également l’état des revenus et des 

dépenses (État des revenus budgetés) pour le mois juin 2018. 

 

Réf : selon les données du logiciel municipal (PG Megagest) et  approuvées par le comité 

du conseil et de la mairesse, Jessika Lacombe, au nom de  cette même municipalité. 

 

ADOPTE  

 

NO-18-096   DEMANDE DANS LE PROGRAMME  

                                               D’AIDE FINANCIÈRE DU FONDS DE 

                                               LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

 

CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec a mise en place un nouveau 

programme d’aide visant à financer les mesures de sécurité routière à même les sommes 

perçues pour des infractions décelées par les radars photo et les appareils de surveillance 

aux feux rouges; 

 

CONSIDÉRANT QU’IL était prévu au plan d’action 2018 d’établir des mesures 

d’apaisement de la circulation et sécuriser les passages piétonniers de la rue Principale et 

de la rue de l’Église; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’intersection de la rue Principale et de la rue de l’Église 

présente des problématiques au niveau de la sécurité; et 

 

CONSIDÉRANT QU’IL y a régulièrement des problèmes de vitesse à l’intérieur du 

périmètre urbain; 

 

Il est proposé par ROCK CÔTÉ appuyé par SOLANGES THIBAULT et résolu à 

l’unanimité des conseillers  

 

QUE Madame Ghislaine Leblanc, directrice générale et secrétaire-trésorière soit 

autorisée à présenter pour et au nom de la Municipalité une demande d’aide financière 

dans le Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité routière, pour l’implantation 

de deux (2) afficheurs de vitesse dont l’aide financière  est de 50% du projet dans le 

Programme d’aide financière du fonds de la sécurité routière;  

 

QU’elle soit également autorisée à signer tous les documents relatifs à cette demande 

pour et au nom de la municipalité.  

 

ADOPTE 

 

 



NO-18-097   PROGRAMME PRIMEAU 

                                               PROGRAMME D’INFRASTRUCTURES  

                                               MUNICIPALES D’EAU 

                                               PROJET DES TRAVAUX  

                                               D’ÉGOUTS ET DE LA RÉALISATION  

                                               D’OUVRAGES D’ASSAINISSEMENT 

                                               DES EAUX USÉES 

 

 

PROPOSÉ PAR : CARL CROTEAU 

APPUYÉ   PAR : CLAUDE BLAIS 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

Attendu que : 

 

 La municipalité a pris connaissance du Guide sur le programme PRIMEAU et doit 

respecter toutes les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle. 

 

Il est résolu que : 

 

 La municipalité s’engage à respecter toutes les modalités de ce guide qui 

s’appliquent à elle; 

 La municipalité s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 

d’exploitation continus associés à son projet au programme PRIMEAU; 

 La municipalité confirme qu’elle assume tous les coûts non admissibles et les 

dépassements de coûts associés à son projet au programme PRIMEAU; 

 Le conseil municipal autorise le dépôt de la demande d’aide financière au 

programme PRIMEAU.  

 

ADOPTE 

 

NO-18-098   MANDAT POUR AVIZO EXPERTS-CONSEILS 

 

 

PROPOSÉ PAR : CLAUDE BLAIS 

APPUYÉ   PAR : ROCK CÔTÉ 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

 Que les membres de ce conseil mandatent Avizo Experts-conseils pour la 

préparation de la demande d’aide financière « Programme d’infrastructures municipales 

d’eau (PRIMEAU) en vigueur le 15 mai 2018 pour le  projet des travaux d’égouts et la 

réalisation d’ouvrages d’assainissement des eaux usées. 

 

ADOPTE 



NO-18-099          MANDAT POUR NANCY VACHON, 

                                               ÉVALUATRICE AGRÉÉE, BAA, EA 

 

Madame Solanges Thibault présente à cette séance ordinaire du conseil du 2 juillet 2018 

divulgue ses intérêts et s’abstient de participer, de voter, et se retire de la prise de décision 

par rapport à la résolution suivante concernant le mandat de Nancy Vachon, évaluatrice 

agréée. 

 

Considérant que la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande doit faire l’acquisition d’une parcelle 

de terre afin d’y implanter une usine de filtration des eaux usées; 

 

 

Considérant que les experts de la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande ont approché Madame 

Solanges Thibault, conseillère municipale, afin d’acquérir une parcelle de 75 pieds  de façade par 

la profondeur du lot  connu et désigné comme étant  le lot numéro 4 912 604 au cadastre du 

Québec dans la circonscription foncière de Thetford portant l’adresse civique du 517, rue 

Principale à Saint-Adrien-d’Irlande; 

 

 

Considérant la possibilité de conflit d’intérêts évoquée par cette question, Madame Solanges 

Thibault a divulgué avant le début des délibérations son intérêt pécunière et s’est retirée des 

délibérations et du vote sur cette question. Madame Solanges Thibault a quitté la salle lors du 

caucus sur cette question. 

 

Considérant que l’article 304 de LERM ne s’applique pas aux exclusions énumérées à l’article 

305, notamment son paragraphe 5.1 relatif à la vente à la municipalité à des conditions non-

préférentielles d’un immeuble par un élu.  

 

Considérant que cette transaction immobilière, si elle devait se concrétisée, ne rendrait pas 

Madame Solanges Thibault inhabile à exercer sa fonction de membre du conseil et que, de ce fait, 

il n’y aurait aucun motif d’exiger sa démission à titre de conseillère étant entendu que toute 

transaction à être conclue avec elle le sera à la juste valeur marchande du lot donc à des 

conditions non-préférentielles. 

 

 

Considérant que l’achat de cette parcelle de lot pourrait s’avérer une option avantageuse pour la 

Municipalité considérant son emplacement; 

 

Considérant qu’il y a lieu, à des fins d’évaluation des options offertes à la Municipalité de Saint-

Adrien-d’Irlande, de mandater un évaluateur agrée afin d’obtenir une évaluation de la valeur 

marchande de cette parcelle de lot;  

 

IL est proposé par : CLAUDE BLAIS 

Appuyé par : ROCK CÔTÉ 

Et résolu ce qui suit : 

 

De mandater Nancy Vachon, évaluatrice agrée, au montant de 500,00$ plus taxes afin de 

procéder à l’évaluation de la valeur marchande d’une parcelle de 75 pieds de façade par la 

profondeur du lot, jusqu’à la ligne   séparative arrière des lots de l’immeuble appartenant à 

Madame Solanges Thibault, conseillère municipale, connu et désigné comme étant  le lot  numéro 



4 912 604 au cadastre du Québec dans la circonscription foncière de Thetford portant l’adresse 

civique du 517, rue Principale à Saint-Adrien-d’Irlande; 

 

 

ADOPTE 

 

NO-18-100          MANDAT POUR  

                                               ME ANNE-MARIE LESSARD, 

                                               AVOCATE 

 

Madame Solanges Thibault présente à cette séance ordinaire du conseil du 2 juillet 2018 

divulgue ses intérêts et s’abstient de participer, de voter, et se retire de la prise de décision 

par rapport à la résolution suivante concernant le mandat de Me Anne-Marie Lessard,  

avocate. 

 

Considérant que la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande doit faire l’acquisition d’une parcelle 

de terre afin d’y implanter une usine de filtration des eaux usées; 

 

Considérant que les experts de la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande ont approché Madame 

Solanges Thibault, conseillère municipale, afin d’acquérir une parcelle de 75 pieds  de façade par 

la profondeur du lot  connu et désigné comme étant  le lot numéro 4 912 604 au cadastre du 

Québec dans la circonscription foncière de Thetford portant l’adresse civique du 517, rue 

Principale à Sant-Adrien-d’Irlande; 

 

Considérant la possibilité de conflit d’intérêts évoquée par cette question, Madame Solanges 

Thibault a divulgué avant le début des délibérations son intérêt pécunière et s’est retirée des 

délibérations et du vote sur cette question. Madame Solanges Thibault a quitté la salle lors du 

caucus sur cette question; 

 

Considérant que l’article 304 de LERM ne s’applique pas aux exclusions énumérées à l’article 

305, notamment son paragraphe 5.1 relatif à la vente à la municipalité à des conditions non-

préférentielles d’un immeuble par un élu.  

 

Considérant que cette transaction immobilière, si elle devait se concrétisée, ne rendrait pas 

Madame Solanges Thibault inhabile à exercer sa fonction de membre du conseil et que, de ce fait, 

il n’y aurait aucun motif d’exiger  sa démission à titre  de conseillère  étant entendu que toute 

transaction à être conclue avec elle le sera à la juste valeur marchande du lot donc à des 

conditions non-préférentielles. 

 

Considérant que l’achat de cette parcelle de lot pourrait s’avérer une option avantageuse pour la 

Municipalité considérant son emplacement; 

 

Considérant que la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande désire valider les aspects légaux 

entourant une telle transaction immobilière, notamment quant aux questions éthiques et de conflit 

d’intérêts soulevées par cette possibilité; 

 

IL est proposé par : CARL CROTEAU  

Appuyé par : ROCK CÔTÉ 

Et résolu ce qui suit : 

 



De requérir une opinion juridique auprès de l’avocate de la Municipalité de Saint-Adrien-

d’Irlande, Me Anne-Marie Lessard, quant à la légalité et aux exigences légales si cette acquisition 

s’avérait la meilleure option et qu’un contrat de vente devait intervenir entre Madame Solanges 

Thibault, conseillère, et la Municipalité et ce, notamment en vue des obligations imposées par la 

Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 

 

ADOPTE 

 

 

NO-18-101   MANDAT POUR CLAUDE PELLETIER, 

                                               INSPECTEUR EN BÂTIMENT 

                                               ET EN ENVIRONNEMENT  

 

PROPOSÉ PAR : CLAUDE BLAIS 

APPUYÉ   PAR : SOLANGES THIBAULT 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

Considérant que la Municipalité est responsable  de l’émission de différents permis 

relatifs à la zone agricole et urbaine « construction, rénovation, démolition,  traitement 

des eaux usées, captage d’eau souterraine, travaux d’application concernant la protection 

de la rive, le littoral, la plaine inondable, demande d’autorisation, de déclaration CPTAQ, 

etc.» 

  

En conséquence, les membres de ce conseil mandatent Claude Pelletier, inspecteur en 

bâtiment et en environnement pour émettre les permis  et aussi à  venir en aide à Daniel 

Pouliot, inspecteur dans certains dossiers. 

 

ADOPTE 

 

NO-18-102   ENTRETIEN DES CHEMINS  

                                               D’HIVER 2018-2019, 2019-2020, 

                                               2020-2021 

 

PROPOSÉ PAR : SOLANGES THIBAULT 

APPUYÉ   PAR : CLAUDE BLAIS 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que les membres de ce conseil acceptent l’estimé des coûts présentés pour 

l’entretien des chemins d’hiver 2018-2019, 2019-2020, 2020-2021, et autorisent la 

directrice générale/secrétaire-trésorière à procéder, selon les règles légalement observées, 

à une demande d’appel d’offres public qui sera publiée dans un système électronique 

SEAO accessible aux entrepreneurs et fournisseurs, ainsi que le journal Le Courrier 

Frontenac. 

 

ADOPTE 

 

NO- 18-103                           GESTION DOCUMENTAIRE- 



                                               MUNICIPALITÉ ST-ADRIEN-D’IRLANDE  

 

Considérant que la municipalité doit élaborer, mettre à jour un calendrier de conservation 

pour faire l’inventaire et le tri des documents actifs, semi-actifs et inactifs; 

 

En conséquence, il est proposé par SOLANGES THIBAULT appuyé par ROCK CÔTÉ 

et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

De mandater le Centre d’archives de la région de Thetford pour continuer à effectuer la 

gestion documentaire des documents actifs, semi-actifs et inactifs au montant de 860,00$ 

 

ADOPTE 

 

NO- 18-104                            SOUPER DES MUNICIPALITÉS 

 

 

PROPOSÉ PAR : CARL CROTEAU 

APPUYÉ   PAR : SOLANGES THIBAULT 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Que la municipalité accepte de participer au souper organisé afin de commémorer 

la «Semaine des municipalités». Cette activité aura lieu vendredi le 13 juillet, à compter 

de 18h au Centre de congrès de Thetford,  Les cartes  pour assister à ce souper sont au 

coût de 45,00$ par personne. La municipalité réserve 8  places pour un total de 360.00$ 

 

ADOPTE   

 

NO-18-105                             DÉMISSION AU POSTE DE 

                                               CONSEILLÈRE NO 4 

 

Les membres de ce conseil prennent acte de la démission de Madame Dannie Mercier au 

poste de conseillère no.4 

 

NO- 18-106                            CORRESPONDANCE 

 

Aucune  

 

NO-18-107             VARIA 

 

La prochaine date de scrutin sera le 9 septembre 2018 pour les 2 postes soit le no.2 et le 

no. 4 

La période de mise en candidature se tiendra du 30 juillet au 10 août pour les 2 postes. 

Il y aura un recommencement des procédures d’élection pour le poste no.2. 

Il y aura une élection partielle pour le poste no.4. 

D’autres informations à venir s’il y a lieu.   

  



NO-18-108    PÉRIODE DE QUESTION (S)  

 

Les contribuables assistant  à la séance, interrogent les membres du conseil sur divers 

sujets. 
 

NO-18-109   LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

PROPOSÉ PAR : SOLANGES THIBAULT 

APPUYÉ   PAR : ROCK CÔTÉ 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

 Que les membres de ce conseil acceptent la levée de la séance à   20 heures 21.                                                                                                                                        

 

 

 ADOPTE 

 

______________      ________________  

Jessika Lacombe                Ghislaine Leblanc 

Mairesse   Secrétaire-trésorière 

  Directrice générale 

 

Je, _____________ atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la  

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) 

du Code municipal. 

 

 

 


